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Le mot du président 

Cher(e)s ami(e)s pompiers, 

Nous voilà arrivés à la parution du 
deuxième journal de l 'Amicale. 
Après avoir parlé avec beaucoup 
d'entre-vous de la première édition, 
je peux, encore une fois, remercier 
vivement Christian Rollat pour son 
bon travail. De plus ce journal a 
enfin un n o m , «Sap-info» ce 
dernier ayant été choisi à l'unani
mité lors de notre A G . 

Le dimanche 30 mars dernier s'est 
déroulé à la Maison du Peuple 
notre 1" match au loto depuis la 
création de l'ASPMN. Bien que le 
comité d'organisation se soit fait 
beaucoup de soucis quant à la 
réussite de ce match, je peux vous 
dire que cette journée (malgré le 
chevauchement avec le carnaval) 
s'est très bien passée. En effet notre 
caissier nous a annoncé un béné
fice net d'environ Fr. 5000. - . De 
quoi être soulagé.... 

Vous remarquerez que quelques 
dates ont changé dans notre calen
drier des activités. La prochaine 
rencontre sera, pour ceux désirant 
venir nous supporter, le tournoi po
pulaire de football des Brenets les 
samedi et dimanche 1 6 et 1 7 août. 

Je vous rappelle également la sor
tie VTT du 24 août, suivie du pi
que-nique (une personne se char
gera en cas de beau temps d'aller 
réserver un emplacement). 

Dans un prochain numéro les nou
veaux véhicules du S.I.S seront 
présentés avec quelques carac
téristiques techniques. Par ailleurs 
si un membre désire faire un édito 
sur un sujet traitant évidemment 
des pompiers, il n'a qu'à s'appro
cher de notre collègue Christian 
Rollat. 

En ce qui concerne la soirée 
annuelle qui s'est déroulée le 1 1 
janvier au restaurant de la Croix-
Fédérale au Crêt-du-Locle, quel
ques 40 membres y ont participés, 
et au dire de ces personnes, cette 
soirée Karaoké leur a bien plu. 

Pour conclure, je vous souhaite à 
tous de bonnes vacances ensoleil
lées, et au plaisir de vous revoir 
lors de nos prochaines activités. 

Steeve Franchon 
président 
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la seule brasserie 
artisanale 
du canton 

Il est possible que lorsque vous 
entrez au Café du Marché au 
Locle, une forte odeur de malt, 
de houblon et d'épices vous 
enivre, car ici, devant les yeux 
même du client nous pro
duisons nos propres bières 
d'une grande qualité et d'une 
fraîcheur exquise. 

La Blonde, l'Ambrée et la 
Blanche sont toutes pur malt et 
aromatisées aux fleurs de hou
blon. Brassées par infusion, 
suivie d'une fermentation hau
te, naturelles, fraîches, non f i l 
trées et non pasteurisées, elles 
sont directement tirées des cu
ves de garde dans votre verre 

Café du Marché, Grande-Rue 34, 2400 Le Locle 
Tél. 032 931 53 03 Fax 032 931 53 04 
E-mail: cafedumarche@bluewin.ch 
Site internet: www.cafedumarche.ch 
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Première ssemblée générale 
de notre amicale 

Le jeudi 27 mars 2003 à 19 h 30 a eu 
lieu la première assemblée générale 
de l'ASPMN, à l'Hôtel des Endroits à La 
Chaux-de-Fonds, en présence d'une 
quarantaine de membres. Le président 
ouvre l'assemblée à 19 h 34. 

1. Appel et nomination des 
scrutateurs 

Le président excuse l'absence de M M . 
Ludovic STAUFFER (en période d'exa
men) et Claude Alain BEUTLER (en for
mation au poste permanent du SIS), 
tous deux membres du comité. 
M. Marc SCHAFROTH a fait circuler 
une liste des présences. Au surplus, ce 
dernier donne les noms des membres 
excusés. 

Les scrutateurs sont ensuite nommés: il 
s'agit de M M . BOREL, FROIDEVAUX et 
GALLI (un par rangée de tables). 

2. Procès-verbal de 
l'assemblée constitutive 

Le soussigné demande à être dispensé 

de la lecture du procès-verbal de l'As
semblée générale constitutive, chacun 
ayant reçu un exemplaire de cet écrit 
par voie postale. Personne n'y oppose 
d'objection. Il n'y a pas non plus de 
modif ication à apporter audit procès-
verbal de sorte qu'on peut admettre 
que celui-ci est admis tacitement. 

3. Correspondance et 
affaires courantes 

Le président oriente l'assemblée sur le 
fait que le domaine de la correspondan
ce est confié à M. Marc SCHAFROTH, 
au titre de secrétaire -correspondance. 
Le classeur de la correspondance est à 
la disposition des sociétaires qui le 
souhaitent pour consultation. Le prési
dent poursuit en relatant brièvement 
l'existence d'une Amicale romande des 
sapeurs-pompiers qui organise chaque 
année (sous la responsabilité d'une as
sociation locale) une rencontre des ami
cales romandes. A la demande du pré
sident, l'assemblée répond que le sys-

Ruc Neuve 7. Place de la Carmagnole 
2300 La Chaux-de-Fonds, Tel. : 032 968 79 50 

Sur Internet 
Spécialités au chocolat. 
Votre photo sur tourte. 
52 différentes tourtes à thèmes. 
www. con fiserie-m i rabeau. c h 

^rabeau 
Confiserie Tea-Room 

m -

J/f/r 
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tème des envois de courriers est satis
faisant. 
M . Marc SCHAFROTH expose ensuite 
que récemment, la poste a introduit de 
nouvelles modifications tarifaires s'a-
gissant des envois: il en coûte désor
mais 3 cts par envoi pour apposer le 
sceau «PP» sur chacun des courriers, 
ce qui fait au total CHF 6.48, chaque 
fois que le Comité veut transmettre du 
courrier à tous les sociétaires. La t ran
sition est dès lors aisée s'agissant de 
plaider pour l'acquisition d'un timbre 
« PP» pour le prix de Fr. 25 . - au lieu de 
Fr. 33 . - . En moins d'une année, le t im
bre serait amort i . L'Assemblée fait droit 
à cette proposit ion à l'unanimité. 

4. Admissions - Démissions 
Le secrétaire-correspondance expose 
que vingt-huit personnes ont demandé 
leur adhésion à l'amicale. Il donne lec
ture des noms des intéressés. Les 
demandes d'adhésion sont acceptées 
en bloc, ce à l'unanimité. 
Il mentionne ensuite les personnes qui 
ont démissionné de l'ASPMN . 
Il annonce les noms de deux membres 
décédés durant l'année écoulée. Une 
minute de silence est observée en leur 
mémoire. 

Pour terminer, Mons ieur Laurent 
PEQUIGNOT propose que les person
nes suivantes soient exclues de 
l'ASPMN en raison du non-paiement 
des cotisations : 
- A/1. Gérard BERGER 
- M. Christophe CATTANEO 
- M. Joël DIETRICH 
- M. Emmanuel OPPLIGER 
- M. Alain PASCHE 
Il signale à l'assemblée que les person
nes précitées ont été contactées par 
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courriers et qu'à cette occasion, il leur 
avait été rappelé qu'en cas de non-
paiement des cotisations, leur exclu
sion serait votée. Il précise en outre 
que les cotisations réclamées sont 
celles de l'année 2 0 0 1 . L'exclu-sion 
des personnes susmentionnées est 
votée à l'unanimité. 

5. Rapports annuels 
Le président donne lecture à l'assem
blée de son rapport. 
Le caissier donne lecture à l'assemblée 
de son rapport 
Les deux personnes désignées au 
poste de vérificateurs des comptes, 
soit M M . Frédéric HAINARD et Xavier 
HUTHER, donnent lecture de leur rap
port. 
Les comptes sont ensuite approuvés et 
décharge est donnée au caissier, ceci 
à l'unanimité. 
Le représentant du groupe match aux 
cartes n'est pas présent et ne s'est pas 
excusé. Le président ne cache pas son 
insatisfaction. M. Roland VERMOT, f i 
dèle participant aux activités du grou
pe en question, se propose de présen
ter cursivement leurs activités. 

6. Match au loto 
Mons ieur Laurent P É Q U I G N O T , 
responsable de la manifestation et 
caissier, donne quelques informations 
à propos du match au loto qui se 
déroulera le 30 mars 2003 . 

7. Logo et nom du journal 
Le président présente un dossier pro
jeté sur grand écran. Il présente les 
différents logos qui ont été retenus. Il 
est ensuite procédé à un vote: 
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- logo de Christophe PISLOR : 24 voix 
- logo de Laurent KOHLER: 0 
- logo de Christian RACCORDON: 7 
- logo de Philippe PETERMANN : 4 
- logo de Quentin GÙBLER : 2 
C'est donc le logo créé par Christophe 
PISLOR qui est retenu. 
Le Comité souhaitait qu'un second 
logo soit retenu. Cette proposit ion est 
votée. 27 personnes ne souhaitent 
qu'un seul logo. 10 sont pour deux 
logos ; il y a une abstention. 
Le président projette ensuite les dif
férents noms proposés pour le journal. 
Ces noms sont ensuite votés en deux 
tours, les trois meilleurs étant c o n 
servés pour le second tour : 

- l'Objectif: 2 voix 
- la Flamme: 0 
- le Sap'info: 14 
- la Gazette du sapeur: 4 
- la Torrée: 3 
- le Feustif: 6 

Au second tour : 
- le Feustif: 12 voix 
- le Sap'info : 22 
- la Gazette du sapeur: 3 
- Amicale et sis-thème : 2 
Le journal s'appellera donc 

«Le Sap'info». 

8. Disposition concernant les 
mariages, les naissances 
et les décès 

Le président présente les dispositions 
qui ont été envoyées conjointement à 
l'envoi de l'ordre du jour pour l'assem
blée générale. Ces dispositions sont 
adoptées puisque seules 6 abstentions 
sont relevées, le solde des voix étant 
en faveur desdites dispositions. 

9. Cotisations 2003 
Le président propose de maintenir les 
cotisations 2 0 0 3 à Fr. 25. - . Cette pro
position est acceptée à l'unanimité. 

10. Photocopieuse 
M. Laurent PÉQUIGNOT expose son 
projet au sujet de l'acquisition d'une 
photocopieuse. Le président projette 
sur écran un dossier décrivant les dif
férentes offres. 

Ces offres sont âprement débattues de 
même que le principe même de l'acqui
sition d'une nouvelle photocopieuse. 
M . Lucien DOTTORI propose au c o 
mité d'opter pour la solution informa
tique. M. Gérard MOSER propose de 
louer une photocopieuse. M. Noël 
FROIDEVAUX propose de faire les pho
tocopies chez Papier System au prix de 
5 cts la copie. M . Sylvain JOCCALLAZ 
propose que le comité utilise son pro
pre matériel informatique et achète les 
cartouches d'encre aux frais de l'amica
le. M . Bruno CATTANEO annonce que 
si la solution informatique est retenue, 
cela signifie que les futurs présidents 
devront maîtriser l ' informatique, ce 
qu i , en l'occurrence, n'est pas son cas. 
Il est procédé à un vote. Les offres du 
comité remportent 1 2 voix. 1 9 person
nes votent pour la solution informa
tique. Il y a 7 abstentions. 

Après discussion, l'assemblée vote un 
crédit de Fr. 5 '000.- pour trouver une 
solution aux problèmes des photo
copies (1 7 voix pour ; 6 contre). 

Mons ieur Laurent P É Q U I G N O T 
demande que tout le monde c o m m u 
nique son adresse e-mail pour réduire 
les frais d'envois. 
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L a u r e H a l d e m a n n 

G r a n d - R u e 4 0 

2 4 0 0 Le Locle 

Té l . 0 3 9 9 3 1 13 13 

. . l e u r s 
Baptême 

Mariage - Deuil 
Arrangements en tout genre 

J O S E P H M A T H E Z 

MONUMENTS FUNERAIRES 
CADRES PROVISOIRES 

TAILLE DE PIERRE / SABLAGE 
CHEMINEES 
FONTAINES 

CREATION EN TOUS GENRES Rue de la Charrière 99 
2300 La Chaux-de-Fonds 
Tél.032/968 93 38 
Natel 079/301 23 23 
Fax 032/968 94 09 
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11. Divers 
Le président remercie le SIS qui a 
accordé divers privilèges à l'ASPMN. Il 
annonce encore à l'assemblée que le 
«rallye-torrée» aura lieu le 14 septem
bre 2 0 0 3 . 

M. Olivier FLOCH, responsable des 
activités sportives, regrette que la gym 
du lundi soir n'ait pas eu de succès. 
Pour l'année prochaine, cette activité 
hivernale aura lieu le mercredi soir pour 
que plus de monde puisse y participer. 

Monsieur BANDELIER déclare qu'il s'é
tait proposé pour donner un coup de 
main pour le Téléthon mais qu'il n'a pas 
été contacté. Le président s'en excuse 
et regrette cet oubl i car il n'a pas c o n 
tacté assez de monde. Monsieur Marc 
SCHAFROTH met fin à la discussion et 
propose que pour la prochaine édition, 
chacun reçoive un talon d'inscription. 

M . Ol ivier WENGER demande, non 
sans un soupçon d'ironie, si le m a g a 
sin Carrefour a été remercié suite au 
Téléthon. Pour mémoire, ce magasin 
avait refusé qu'une équipe de l'ASPMN 
vende ses produits en faveur du 
Téléthon (ndlr). Le président lui répond 
par la négative. 

Mons ieur Chr ist ian R A C C O R D O N 
demande où se trouve le local de 
l'ASPMN. Le président explique à l'as
semblée ce qu'il en est au sujet du 
local (gratuité des locaux, s i tuation: 
Rue du Châtelot 9 à 2 3 0 0 La Chaux-
de-Fonds, aménagement). Monsieur 
Marc SCHAFROTH propose d'organi
ser une «journée portes ouvertes» 
pour que tout un chacun puisse visiter 
ledit local. 

Monsieur Jean-Paul BANDELIER regret
te que le comité de l'ancienne société 
chaux-de-fonnière n'ait pas été remer
cié pour l 'apport f inancier qu'il a fait à 
la nouvelle ASPMN. Le président (qui 
était aussi l'ancien président de la so
ciété locloise) répond que de son côté, 
les membres du comité de l'ancienne 
société locloise ont été remerciés. 
Monsieur Lucien DOTTORI déclare 
qu'il n'est pas adéquat d'adresser ce 
genre de reproches au comité de 
l'ASPMN qui travail le beaucoup et qui 
est composé de personnes encore 
jeunes. Monsieur Marc SCHAFROTH 
propose que les anciens membres du 
comité de l'ancienne société chaux-de-
fonnière reçoivent un don. M . Frédéric 
HAINARD souligne le fait que ce n'est 
pas le comité mais la société qui a 
apporté cet argent. 

Monsieur Marcel D U C O M M U N met 
fin à ce dernier point de l'ordre du jour 
en félicitant chaleureusement le comité 
et en le remerciant pour tout le travail 
effectué. 

L'Assemblée se termine 21 h38. 

Jean-Mar ie Rôthlisberger 
secrétaire aux verbaux 
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bouquets j^ersonnaCisés 
Arrangements seCon thème 

Rue de La Balance 1 2 
2300 La Chaux-de-Fonds 

Case postale 2141 
Tél. 032 968 09 58 

C h r i s t i n e V e n n o t 

Personne! qualifié 

Conseil individuel sur ies dernières 

nouveautés 

Technique de coloration à la pointe 

du progrès 

France 8 2400 Le Locle Téléphone 032 931 78 78 

Té l . 032 931 78 78 

D o m i n i q u e V E R M O T 
ENTREPRISE FORESTIERE 

Création et entretien de parcs 
Abattage d'arbre difficile 

Bois pour cheminées 
Travaux spéciaux 

Débardage 

Natel 079 434 95 40 

Q U A L I T É D U B O U C H E R 

GRUflDER 
i u c h e r i e ~ c h a r c u t e r i e 

Place du Marché 
Tél. 032 968 35 40 

2300 La Chaux-de-Fonds 
Fax 032 968 33 57 
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Intervention rue Numa-Droz 2 3 

Le d i m a n c h e 2 mars 
2 0 0 3 , a peine arrivés 
en caserne pour p ren
dre notre service, les 
bips retentissent avec le 
message s u i v a n t : 
«Incendie rue Numa-
Droz 23 au 2e étage». 
Aussitôt les h a u t - p a r 
leurs par l'intermédiaire 
de la central iste nous 
disent «Incendie, rue 
N u m a - D r o z 2 3 , c h a m 
bre en feu». D i rectement nous 
p a r t o n s sur p l a c e avec les 
moyens suivants : 

1 t o n n e - p o m p e , 2 h o m m e s 
1 c a m i o n échelle, 1 h o m m e 
1 c a m i o n protect ion de la respi
rat ion , 3 h o m m e s 

l 'officier d e p iquet est avisé par 
pager à son d o m i c i l e 

Arrivé à l ' intersection d o n n a n t 
sur la N u m a - D r o z , o n peu voir 
une fumée noi re sortant d'une 
fenêtre qu i avai t été brisée par 
la chaleur, une fois vers le sin

istre o n r e m a r q u e 
q u e la c h a m b r e au 
2 e étage est entiè
rement embrasée. 

Immédiatement le 
sergent d e m a n d e à 
deux sapeurs de f a i 
re une reconnaissan
ce des appar tement s 
et de prendre deux 

ASPMN - No 2 / 2 0 0 3 9 



c a g o u l e s d e sauvetages par 
personnes , un aut re prépare 
une condu i te de 4 0 m m jus
qu 'au troisième plancher, p e n 
dant ce temps le chef f ini sa 

reconnai s sance, et d e 
m a n d e a la cent ra le 
d 'a larmer une section d e 
vo lonta i re s en renfor t , 
mais également d' infor
mer le c o m m a n d a n t de 
la s i tuat ion. 

Pendant cette période le 
c a m i o n échelle est mis 
en protect ion ext inct ion 
depuis l'extérieur paré a 
toute éventualité, tandis 
q u e le m a c h i n i s t e a u 
t o n n e t i rait sa condu i te 
d e t ranspo r t j u squ 'au 
pied du bâtiment et e n 
suite il fit l 'a l imentat ion 
de son t o n n e . 

Au même instant une 
ambu lance est demandée 

sur les lieux af in de prendre en 
charge la locatai re de l 'apparte
ment incommodée par la fumée, 
cette dernière nous at tendai t d e 
vant la mai son . 

E Q U I P E M E N TS Matériel protection incendie 
AUSRÙSTUNGEN Extincteurs 

Matériel pour services d'incendie 
Habillement professionnels et de sécurité 

MAIL@SAMI-EQUIPEMENTSCH WWW.SAMI-EQUIPEMENTS.CH 

M o i r a n d a t Ph i l ippe 

Place de la Liberté 6 / CP 36 
CH-2942 ALLE 

Tél. bureau 032 471 33 35 
Tél. privé 032 471 16 76 
Fax 032 471 33 36 
Natel 079 202 65 87 
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La r e c o n n a i s s a n c e extérieure 
terminée ainsi q u e la visite des 
a p p a r t e m e n t s s'étant avérées 
négatives, la lance au troisième 
p lancher est mise en a c t i o n , le 
cadre d e por te est v igoureuse
ment arrosé avant d'ouvrir cette 
dernière. Une fois ouver te , l'ex
t inct ion de la c h a m b r e est effec
tuée, une c h a l e u r intense y 
règne, une forte fumée noi re 
s'échappe des fenêtres. 

Le chef d' intervent ion de p iquet 
étant arrivé, il d e m a n d e la mise 
sous pression d u bâtiment au 
moyen du venti lateur, ainsi q u e 
la préparation d'équipes protec
t ion de la respirat ion af in de 
remplacer les h o m m e s à l'in
térieur. 

Une fois la c h a m b r e évacuée de 
toute fumée, les quelques foyers 
résistants sont éteints par l'é
q u i p e venue en renfort , les p a 
rois isolantes ainsi q u e les faux-
p lafonds sont ensuite démontés. 
Le chef d' intervention o r d o n n e 
alors de vérifier avec la caméra 
the rmique les planchers et les 
p lafonds avois inants. Une équi
pe de trois personnes s 'occupe 
de protéger les meubles de l 'ap
par tement situé en dessous. A 
noter qu'i l n'y a eu q u e peu de 
dégâts d ' e a u . 

Il fa l lut pour maîtriser ce feu 2 5 
Sapeur s -Pompie r s p ro fes s ion 
nels et volontai res . 

Steeve Franchon 
sapeur 
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31 janvier 2 0 0 3 par -25 degrés 
feu à la rue de la Charrière 64 

Technique d'intervention 
première phase 

Départ des moyens : 
B3> Un t o n n e p o m p e , 2 hommes 
ds- Une échelle E.RA, 1 h o m m e 
n®5 Un f o u r g o n gaz, 1 h o m m e 
m- Total de 4 personnes dans 

un premier temps. 
m- Une a m b u l a n c e qui rentre 

d ' u n e aut re intervent ion, 
us' A l a r m e astreinte 1,2,3 

Observation sur place 
1. Fort dégagements de fumée 

sortant des fenêtres du t ro i 
sième étages (nord) du bâti
ment Charrière 6 4 , avec des 
personnes aux fenêtres. 

2. Problème à l 'ouverture du 
couverc le pour prise d'eau à 
l 'hydrante. 

3. Au dire de la Police c a n 
tona le et locale qu i se t rouve 
sur p l a c e , plusieurs person
nes se t rouvent dans le bâti
ment , d o n t une personne qu i 
se t rouve à la fenêtre où se 
dégage de la fumée très 
dense. 

Tactique 
Au vu de l 'ampleur d u sinistre le 
chef décide de pos i t ionner la 
première lance a u deuxième 
p lancher pour casser le feu q u i 
m e n a c e de ce p r o p a g e r très ra 
p idement et d'envoyer les deux 
personnes restantes pour dé
buter les sauvetages a u moyen 
des cagou les de sauvetages, 
merci à la po l ice pour le gros 
c o u p de m a i n . 

Lorsque les deux ambulanciers 
arr ivent sur p lace, un h o m m e 
s'équipe d'apparei l respiratoire et 
l'autre s 'occupe de l 'al imentation 
du tonne et de la machiner ie. 

La c o u p u r e de cou rant pour la 
l igne des bus est demandée par 
la po l ice à ce m o m e n t là. 

Technique d'intervention 
2 e phase 
os- Arrivé de l'officier renfort s.i.s 

Mise en p lace de l'échelle à 
a l l o n g e a u 3e p lancher 

es- A l a r m e d 'un g r o u p e de 
p iquet 

ew A l a r m e de l'officier d u PR 
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Tactique 
Les premières personnes intox
iquées sortent de l ' immeuble et 
sont condui tes vers l 'ambu lance 
par le machin i s te d u t o n n e où 
se t rouve le médecin du smur 
qu i par t ic ipe c o m m e observa
teur depuis le début d e l'inter
vent ion. 

Deux ambulances en renfort sont 
demandées sur p l a c e p o u r 
t ransporter six personnes à l'hô
pital p o u r des contrôles, ainsi 
q u e deux h o m m e s du p p en 
renfort sur l ' incendie. 

Le feu sera stoppé au deuxième 
p lancher et la recherche de p e 

tits foyers peu c o m m e n c e r au 
moyen de la caméra thermique. 

Le bata i l lon p rend la relève sous 
la d i rect ion d u C a p i t a i n e R-A. 
D e g o u m o i s 

M e r c i à tous les vo lontai res 
p o u r la remise en ordre du 
matériel, et ceci jusqu'au petit 
m a t i n , ce qu i nous a permis de 
nous reposer 2 heures. 

Fin de l ' intervention vers 1 h 3 0 
p o u r les h o m m e s du PR 

Fin de l ' intervention vers 5 h 3 0 
p o u r les volontai res . 

Philippe Petermann 
appointé 

Plan tactique intervention Charrié* 

S i t u a t i o n e t D é c i s i o n 

3 
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Tout pour le bébé 

L'Enfance de l'art 

e x p e r t (W) R o b e r t 

RADIO TV 
La Bonne Adresse 

Temple 21 
Le Locle 

Rue de la Balance 10 2300 La Chaux-de-Fonds 
Tél. et Fax 032 968 86 45 
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Astreinte instruction avr i l 2 0 0 3 
à Couvet 

Hot , ho t , ho t , 
cette ast re inte 
ins t ruct ion d u 
m o i s d 'av r i l 
2 0 0 3 . En ef
fet, p a r d e m i 
sect ions les 
g r o u p e s d ' e n 
v i r o n six à 
sept h o m m e s 

o n t participé à l 'astreinte d u moi s 
se déroulant à la piste et la m a i s o n 
d u feu d e C o u v e t . Site q u e b ien 
p e u d 'ent re nous conna i s sent mais 
qu i dorénavant ne sera plus aussi 
i n c o n n u ! De par t son «microcl i 
mat» chauffé a u bois et a u gaz , il y 
a fa i t p e n d a n t ces trois jours , un 
temps m a g n i f i q u e . 

Selon les échos, les 
h o m m e s des sections 
o n t f o r t e m e n t a p 
précié le fa i t d'être 
d i r e c t e m e n t c o n f r o n 
tés p a r des effets v i 
suels , phys iques à 
« la réalité» d u f e u , 
d e la cha leur , d e la 
p r o t e c t i o n ves t imen
ta i re , des vapeur s d ' e a u , d e la 
t e c h n i q u e d 'ext inct ion p a r jet d i f 
fusé, brumisé, et le p o r t d e l 'ap
pare i l PAR. 

¥ 
f 
1 

... -, ,, 

Les exercices étant 
phys iques et q u e l 
ques p e u n o n sans 
r isques et malgré 
q u e l q u e s 
petits soucis J f y 
d u matériel 
dus aux for 
tes cha leu r s , 
nous ne déplorons heu reusement 
a u c u n a c c i d e n t . 

Je remerc ie in f in iment le t ravai l d u 
C a p . K o e n i g qu i a œuvré sans 
ménagement tout a u l o n g ces trois 
jours ainsi q u e les par t ic ipants qu i 
o n t véritablement b ien joué le jeu 
tant a u n iveau d i sc ip l ina i re q u e par 
leur m o t i v a t i o n . 

Pour les d e m a n d e s 
d e récidive c o n c e r 
n a n t ce type d'as
t r e i n t e , veu i l lez 
nous laisser un p e u 
d e temps a f in d e 
p o u v o i r nous réhy
drater. (D 'avance je 
vous remerc ie) . 

Michel Jenni 
appointé 
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Sortie VTT et 
pique-nique fami l ia l 

C h e r s a m i s spor t i f s et p i q u e -
n iqueurs 

C o m m e indiqué d a n s le p r o 
g r a m m e a n n u e l d e not re a m i c a l e , 
la sort ie VTT en f a m i l l e a u r a l ieu : 

dimanche 24 août 2003 

A cette o c c a s i o n , nous d o n n o n s 
d o n c r e n d e z - v o u s à tous les 
cyclistes à 9 heures sur le p a r k i n g 
d u Télésk i d e la Corbatière à La 
Sagne. 

Il n'est pas nécessaire d 'avo i r une 
c o n d i t i o n p h y s i q u e à toutes 
épreuves, c a r cette b a l a d e nous 
c o n d u i r a sur les crêtes d e not re 
Jura. N o u s rev iendrons a u p o i n t d e 
départ aux env i rons d e 1 1 h 3 0 -
11 h 4 5 . 

Si le temps le p e r m e t , rendez-vous 
à 1 1 h 4 5 p o u r les n o n sport i fs dans 
ce même p a r k i n g . De là nous i rons 
t rouve r un e m p l a c e m e n t sur le 
C o m m u n a l d e La Sagne. 

Pour i n f o r m a t i o n l 'amica le n 'o rga
nise q u e le l ieu d e rendez-vous , 
c'est a u p a r t i c i p a n t d e s 'ar ranger 
avec la nour r i tu re et t o u t le reste. 

La sort ie à l ieu p a r n ' impor te que l 
t e m p s . Pour le p i q u e - n i q u e , s'il fa i t 
m a u v a i s à vous d e vo i r . 

En espérant vous rencont re r n o m 
breux lors d e cette sort ie, nous 
v o u s a d r e s s o n s nos m e i l l e u r e s 
sa lutat ions . 

Le comité 

Maîtrise fédérale 
Pierre-Alain Wkimer 

lectricîté des Hêtres sa 
Electricité 
Téléphone 

Paratonnerre 
Rue des Hêtres 4 
Tél. 032 968 37 55 

ISO 9001 

2303 la Chaux-de-Fonds 
Fax 032 968 42 62 
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Pompier, 
un métier à reconnaître 

A Berne, S t - G a l l , Zu r ich , Kloten 
(aéroport), Genève et Neuchâtel, 
que lques pompier s profess ionnels 
ont quitté leur caserne pour re jo in
dre leurs collègues d u SIS des 
Montagnes neuchâteloises. Il s 'agis
sait d 'une réunion des membres de 
la Commiss ion fédérative des sa
peurs -pompiers professionnels, délé
gués de leur section respective du 
SSP (Syndicat des service publ ics). 

Accuei l l i s par le M a j o r M o n a r d , ces 
passionnés n'ont pas manqué de 
jeter un oei l au matériel avant d ' a t 
taquer l 'o rdre jour. 

Les délégués ont la rgement dévelop
pé une ques t ion d'actualité: la 
reconnaissance d e leur profession. 

Alors que les ambulanciers ont une 
fo rmat ion couronnée d ' u n titre dé
livré par la Cro ix -Rouge, que les 
policiers sont reconnus par un cert i 
f icat fédéral d ' a p t i t u d e , les pompiers 
profess ionnels sont tou jours sans 
titre off ic iel . Ils sont pourtant tous 
astreints à une fo rmat ion spécifique 
et très poussée, organisée par 
c h a q u e corps sur des périodes al lant 
de huit mois à une année. 

La démarche d e reconnaissance est 
menée con jo in tement avec cel le du 
g roupement des c o m m a n d a n t s de 
corps de pompiers professionnels, 
eux aussi dans la même s i tuat ion. 

L'idée est d 'avo i r une structure c o m 
mune qu i chapeautera i t le tout . 

En Suisse, on trouve 
des corps de pompiers 
professionnels à : 
Bâle-Ville 
Kloten (aéroport) 
Berne, 
Zur ich, 
Winterthour, 

Sa int -Gal l , 
Genève, 
Lausanne, 
Neuchâtel 
les Montagnes 
neuchâteloises. 

Les délégués posant devant le Bronto du SIS 

ASPMN - No 2 / 2 0 0 3 17 



Histoire authent ique 
Les bonnes recettes de grand-mère 

Avril 1989 
L'étroite rue Lemercier, au cœur du 
quart ier des Batignolles à Paris, est 
bruta lement mise en émoi par le t in 
tamar re des sirènes de trois véhicules 
de pompiers , deux tonnes-pompes 
et une grande échelle, qui s'arrêtent 
devant un immeub le locatif. 

Les p o m p i e r s jai l l i ssent des 
véhicules. Le chef d ' in te rvent ion , 
Didier, distr ibue les missions. Une 
équipe est envoyée dans les caves et 
une autre, avec le chef, part en re
connaissance dans les étages. Le 
reste du personnel est maintenu en 
réserve. 

Très percept ib le, l 'odeur qui f lotte 
dans tout l ' immeuble est indéfinissa
ble. Fortement aromatisée, plutôt 
agréable, elle fait penser à des a l i 
ments qui aura ient été oubliés sur le 
feu . Il y a donc un risque d' incendie 
et tous les appartements doivent être 
visités. Par bonheur, le concierge pos
sède un doub le des clés des l o g e 
ments inoccupés à cette heure de la 
journée. 

La cave n'a rien révélé de suspect. Le 
rez-de-chaussée, le premier et le 
deuxième étage sont également visi
tés sans succès. En revanche, l 'odeur 
est nettement plus forte à mesure 
que l'on arr ive vers le troisième 
étage. Penché sur la r a m e , un jeune 

h o m m e et une très jol ie jeune f e m 
me af r icaine observent à la fois intr i 
gués et vaguement inquiets cette in 
vasion de jeunes gens bardés de cuir 
et casqués. L'un et l 'autre occupent 
les deux appar tement qu i d o n n e n t 
sur le palier. 

La porte du jeune h o m m e est restée 
g rande ouverte, ce qu i permet d e 
voir qu'i l est violoncel l i ste et de cons
tater que l 'odeur ne provient pas de 
chez lui. La porte de la jeune f e m m e , 
en revanche, est tirée. 

- // n'y a n'en qui brûle chez vous ? 
interroge Didier. 

- Non, rien! 

Les deux jeunes gens sont catégo
riques. 

Le chef n'insiste pas. Les pompiers 
poursuivent leurs investigations dans 
les étages supérieurs. L'odeur est 
moins sensible à mesure qu'ils m o n 
tent. La visite du quatrième et du 
cinquième étage ne révèle rien de 
particulier. 

Les pompiers redescendent. Pas d'er
reur. L'odeur est nettement plus forte 
au troisième. Les deux locataires ont 
regagné leurs appartements respec
tifs. 

Didier veut en avoir le cœur net. Il 
f rappe à la porte de la jeune f e m m e . 
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- Pardonnez-moi d'insisier, made
moiselle, mais êtes-vous bien cer
taine que rien de brûle chez 
vous ? 

- Absolument certaine, je vous l'ai 
déjà dit! 

La porte d'à côté s'ouvre de n o u 
v e a u . Le jeune h o m m e apparaît et 
prend nob lement part i pour sa jol ie 
vois ine. 
- N'insistez pas, puisque mademoi

selle vous affirme que rien ne 
brûle chez elle. 

Le rap ide regard de sympathie que 
la jeune f e m m e lance en d i rect ion de 
son voisin n'échappe pas à Didier. 
Manifestement, la cote du musicien 
est en hausse de ce côté-ci du pal ier. . . 
D'autant plus ca lme qu'i l est m a i n 
tenant sûr de son fai t , D id ier expl i 
que que lorsqu'un a p p e l a été adres
sé aux pompier s , ceux-ci sont inves
tis d 'une mission et qu'i l ne peut être 
quest ion pour eux de quitter les lieux 
de l ' intervention sans que cette mis
sion a i t été rempl ie. En l 'occurrence, 
il s'agit d' identif ier l 'or igine et la 
nature de cette mystérieuse odeur 
qui met depuis une demi -heure l ' im
meuble en révolution. Sans compte r 
les trois engins qu i depuis tout ce 
temps-là b loquent la c i rcu la t ion . . . 

- Alors, mademoiselle, vous me lais
sez voir ce qui brûle chez vous ? 

Hésitation de la jeune f e m m e qui 
paraît maintenant très embarrassée. 
Le p o m p i e r décide de brusquer un 
peu les choses. Il entre dans l 'ap
par tement et se di r ige vers la cuisine. 

La jeune f e m m e le précède et, d'un 
geste rap ide, rabat le couvercle de 
la cuisinière à gaz. Didier le relève 
aussitôt pour découvrir un petit m a g 
ma calciné qu i est manifestement à 
l 'origine de tout ce bran le-bas . 
- Qu'est-ce que c'est? d e m a n d e - t - i l . 

La jeune f e m m e est v i s ib lement 
embarrassée. 
- Des herbes... Une recette que ma 

grand-mère m'a envoyée du pays, 
répond-elle t im idement . 

- Une recette de cuisine ? 
- Non, une recette pour... 
- Pourquoi? 
- Pour... pour attirer les hommes... 

Le chef sent alors monter en lui un 
fou rire qu'i l a le plus g rand mal à 
maîtriser. 
- Eh bien, vous pourrez écrire de 

ma part à votre grand-mère que 
sa recette est infaillible... Vous 
venez d'en avoir la preuve. 

La jeune f e m m e lève vers Didier d e 
grands yeux étonnés. 
- Ecoutez, poursuit ce lu i -c i , savez-

vous combien de pompier elles 
ont déplacés, vos herbes? 15! 
Parfaitement, la recette de votre 
grand-mère a fait venir chez vous 
15 pompiers... 15 hommes! 

Par discrétion, Didier s'est abstenu 
d'en ment ionner un seizième : le 
voisin de pal ier mus ic ien, à c o u p sûr 
le préféré de la demoise l le . . . 

Extraite du livre de Jean-Claude 
Démon/intitulé «POMPIERS Histoires 
authentiques», publié aux éditions 
ALTIPRESSE 
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Activités sportives 

Chers et chères membres, 

Un tournoi de footbal l populai re 
aura lieu au Brenets le samedi 1 6 
et le d imanche 1 7 août prochain . 
Les personnes intéressées sont 

priées de prendre contact avec 
«le Ministre des sports» Ol iv ier 
Floc'h qui vous donnera toutes 
informations complémentaires. 

Steeve Franchon 

L e s a v i e z - v o u s ? h 

Vos yeux sont de la même grosseur qu'à votre naissance, mais votre 
nez et vos oreilles ne cessent jamais d'augmenter. Af fo lant ! 

E l e c t r o m é n a g e r s 

Rue d u t e m p l e 1 8 
2 4 0 0 Le Locle 
Té l . 0 3 2 9 3 1 0 3 3 3 
Fax 0 0 3 2 9 3 1 0 3 3 3 

Av. Léopold-Robert 7 6 
2 3 0 0 La C h a u x - d e - F o n d s 

Té l . 0 3 2 9 1 4 21 21 
Fax 0 3 2 9 1 4 2 1 0 2 3 
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OFFRE SPÉCIALE 
Notre amicale étant inscrite dans le registre 

des sociétés locales de La Chaux-de-Fonds 

et également depuis peu 

dans celui du Locle, 

le chargé de promotion de cette dernière 

nous informe que 

des T-Shirts avec le s logan: 

«Le Locle Qualité de vie» 
sont en vente au prix de Fr. 5.- pour les sociétés 

au lieu de Fr. 10.-. 

Les personnes intéressées sont priées de prendre 

contact avec 

Steeve Franchon au 032 931 21 57. 

Diverses tailles sont à dispositions. 
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F R U T 1 C E R 
C O N F E C T I O N 

"mode de v i e . . . n 

LE L O C L E 
T é l . 0 3 2 9 3 1 17 2 0 

Vêtements - Chaussures - Accessoires 

Wransler 

f c a m e i 
a c T i v e j 

A I G L E 

• • • • • 
l'imagination techn;qua 

HOTEL 
RESTAURANT DES 

T E O I : 
S O I 

Rue d u Temple 2 9 

2 4 0 0 Le Locle 

Té l . 0 3 2 9 3 2 21 0 0 

Fax 0 3 2 9 3 1 5 8 72 

Hôtel * * * * moderne situé au centre ville 
36 chambres doubles et 4 chambres simples 

avec téléviseurs, radio, téléphone direct, 
sèche-cheveux, minibar et minisafe. 

Brasserie, salle à manger Gastronomique et 
salle Monumentale pour conférence et banquets 
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Nouvelle caserne 
Pose de la première pierre 

C e n'est pas sans une cer ta ine 
émotion q u e le v e n d r e d i 21 mar s 
2 0 0 3 , un g e n d a r m e , N ico las Rais 
et m o i même, avons participé d i 
rectement en a m e n a n t (en c a m i o n ) 
et e n t r a n s m e t t a n t aux autorités 
c a n t o n a l e s et c o m m u n a l e s ( M m e 
M . Dusong et M . G. Jeanbourqu in ) , 
la première «p ie r re» , p o u r la céré
m o n i e of f ic ie l le d e la cons t ruct ion 
d e la nouve l le caserne . Pierre, q u i 
est en fa i t un cy l ind re avec q u e l 
ques d ivers d o c u m e n t s , c o m m e 
p a r e x e m p l e le règlement o r g a 
n i q u e d u SIS, u n e x e m p l a i r e d u 
q u o t i d i e n , les p lans d e la caserne. 

Le t e m p s était h e u r e u s e m e n t d e la 
par t ie tout a u l o n g d e la céré
m o n i e . U n apéro b i e n s y m p a 
t h i q u e nous a ensui te été servi juste 
à côté d u chant ier . 

Le plus stressant, d a n s l 'histoire, est 
b i e n d e ne pas se «casser la f i g u 
re» e n d e s c e n d a n t d u véhicule et 
en se r e n d a n t sur p l a c e . . . 

Je remerc ie l'état-major d e nous 
avo i r fa i t c o n f i a n c e p o u r cette "dé
l icate miss ion" 

Michel Jenni 
appointé 

ASPMN - No 2 / 2 0 0 3 23 



Calendr ier d'activités 
pour l'année 2 0 0 3 

24 août SORTIE VTT, pique-nique familial 

14 septembre RALLYE AVEC TORREE 

1 7 octobre 

7 novembre 

6 décembre 

décembre NOËL DES ENFANTS 

SORTIE ANNUELLE 

(But et programme suivront) 

SOUPER TRIPES 

TELETHON 

MATCHS AUX CARTES 
selon programme qui vous sera communiqué en temps opportun par les 
organisateurs. 

MATCH AUX CARTES ET BOULES 
selon programme qui vous sera communiqué en temps opportun par les 
organisateurs. 
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Adresses utiles 

ASPMN 
Case postale 1 3 3 1 , 2301 La Chaux-de-Fonds 
aspmn@bluewin.ch 

Steeve Franchon président 
Avenir 17, 2400 Le Locle, tél. 032 931 21 57 
franchon@bluewin.ch 

Claude Alain Beutler vice-président 
Côte 5, 2300 La Chaux-de-Fonds, tél. 032 968 96 22 
beubeu@freesurf.ch 

Laurent Péquignot caissier 
Chapeau-Râblé 46, 2300 La Chaux-de-Fonds, tél. 032 922 67 22 
les.pequoins@hispeed.ch 

Jean-Marie Rôthlisberger secrétaire aux verbaux 
Nord 1 75, 2300 La Chaux-de-Fonds, tél. 079 669 46 93 
jean-ma@caramai l .com 

Marc Schafroth secrétaire correspondance 
Crêtets 141 , 2300 La Chaux-de-Fonds, tél. 032 926 00 44 
marcassin@freesurf.ch 

Olivier Floc'h ministre des sports 
Hôpital 2, 2400 Le Locle, tél. 032 931 08 31 

Christian Rollat responsable du journal 
Fleurs 2, 2300 La Chaux-de-Fonds, tél. 032 968 44 91 
famille, roi lat@bluewin.ch 

Bruno Cattaneo assesseur 
Georges-Perrenoud 1 1 , 2400 Le Locle, tél. 0032 931 36 34 

Ludovic Stauffer assesseur 
Côte 2 1 , 2400 Le Locle, tél. 032 931 05 08 
staufferl@bluewin.ch 



Amica le des Sapeurs-Pompiers des Montagnes neuchâteloises 
Rue du Châtelot 9 
C a s e postale 1331 

2301 La C h a u x - d e - F o n d s 


